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Ave PaPl-nêa-u. No 950, prti, de FavenuA

Monit-Royal1, une. maison formant un ma-
gascin et 4 logements. 30 x 63. à 3 étages.
<'n list, pierre et -brique: coût probable.
$5î,000. Propr1éteire, J. R. I-aiohaimp:
airijulti e. A. Champagne 001(1).

Rie Notre-Dame Ouest. arrière No
1109, modifications à une maison; coût
probable. $11 04. Propsriétairesc, lat Succes-
sion Flanagan (102).

Ave Ch-ristophe Colomblu près (le la rue
hieaîbli ii. unîe manufacture. 25 x 10. à un
elagr. est bol*; et briqtue; coût probable,
$300. Propriétaire. l,Iniages- Gîguère
c-icI rpreneur, Emile Daotist (103).

Rur flunittly, pré,.. (le la -rue St-Zottque.
une maison fornmant 2 logements. 26 x
36. à 2 étages, en bols et brique -pressée;
roût pcrobale. $2,50tt. Propriétaire. Ford.
Doiré'; entrep'eneir, W. Deslatuirierst (10-4).

Ave Papineau, près le l'avenue Mont-
Royal. deux nmaisons formatnt 6 loge-
inerla.s 30 x 41. à 3 éing.'s, en bois, pier-
re et brique; coût probable. $45010. Pro-
-ipriélai-re. O. R!nfret (105 et 106).

Rite St-DomInique, No 143, mnoifica-
flons à li-ne maison; coût probable, $25-
i>ropri-éta're. %Ide Aug. Latelje (107).

Rîue Sie-Cathprlr-e, près de la ie Vat-
lois, 2 maîs>n's forumant 5 ogements et
un nmagasin, 49 x 401, à-3 étages, en pier-
re, eI brique; coût -prohable. $6.000. Pro-
priétairie. .os. Picard (108 et 109).

Rit.' Valois. 'près de la rite Ste,-Cathe-
nuie. 2 nii-zons formant 6 logements. 50
,c 3l. à 3 êtages, en bois et brique; coût
purobable, $4.8041. Propriétaire, Aug. Les-
sarîl (110 et 111.)

Rite Sie--Catherine, près de la rue Vae
lois. 2 niaisons formant 4 logements, et 2

naalt.50 x 40. à 3 étages, on pierre
et brique; coût probable, $6.000. Proprié-
taire. Aug. li-essard (112 et 113.)

Rue Ste-Catherine, près de la rue Va-
ititi. ure mison formant 3 logements.
-x 40, à 3 étages. en pierre ett brique

coût psrobable, $3.000. Propriétaire, Jos.
Blouilet (114>.

Rite Boy er, près de la rue St-Zotique.
une maison formant lin logement, 25 x
2<à tun étage. en bois et brique; coût

ptcla>i.$900. Propriétaire, Arth. H>'.
Temperton (115).

Rue Labelle. No 1634, ajouter un MUea
à une maison; coût -probable, Sr64iu pro
priétaire. A. Dagenale (116).

Ave Atwater. près de la rue Notîre
Duffl, une mal.So formant 3 logeis
36 x 60, à 3 étages. en bois et briue .
coût probable. $4,M0. Propriétaire, I A
mow'reux (117). 4

Rue 1>quette, près de la rue Joliette
une maison formant 2 Ilogemenits. '24 X
40, à 2 étagus, du boi@ et -brique : rofit
piobable, $2.000. Piropridtaire, Flk le Iar
(118).-

Rue Marquette, pis 'de ia vue Giltorcl
une maison -formant 3 logements. 21'.
40, à 2 étages, en bois et briqueprsé
coût probable, $2,000. PropriétaiTe. El
Iont Oharbonsueat (119).

CIMENT DE SCORIES

Une Invention qui devrait avoir un f-
tet considérable sur l'industrie du cini.-nt
Portland et qui permettrai d'utiliser avoc
avantage un produit jusqu'alors sans% eilt
-plot, a été perfection-née par M. Sh-rar-l
CowpeT-Coles, méctalluurglete électricieni
anglaits bien con-nu. Cette Inventionî con.
sste en la, production di-recte de climii,
au moyen de gSries de haute fourn.-aîîx
On prend ces acories encore à l'état 'te
fuaion, à leur sortie du ha-ut fourneau Pt
<>n lits fait passer dans un four électrlqi-
où la chaleuT est ensuite portée à une
temnpérature plus élevée., Pendant i-e

temups. on ajoute aux ccories une quanit
té de craie déterminée d'avance, et lc-
tout est soumis à -1éiectrolyse.

Certaines9 réactions ont lieu qui rmîiliii-
sent un ciment Portland égal en force 0-
en qualité aux meilleurs ciments obtenu,
.Par les méthodes actuelles, moyenuîaii'
une dépense faible, relativement àe'
n-écesgsitée par le procédé gcênéralem.-îît
adopté, et aut moynen d'uýne seule opérai
tdon.

EN ECRIVANT AUX ANNONCEURS, CITEZ "L.E PR#X COURANT Il

LE NORD-OUESTCANADIEN.
Règlements concernant les Homeuteada

Toute section de nombre pair des terres du Dominion, dans l'Ouest du Canada. excepté 8I et Xnon réservée pour les homesteada ou réservée pour fournir des lots à bois pour lu cotolonouidans
tout autre but, pourra étre prise comme homestead par tout chef de famille ou rtotidiumile âgé de plus de dix-huit ans, jusqu'à une étendue de un quart de section de ores, plns oumoins.

Entrée.: L'entrée doit être faite personnellement, au bureau local des Terres, pour le districtoù se trouve le terrain&i prendre. $10.00 seront chargés pour cette entrée.
Devoirs du Colon: Un colon auquel on accorde une entrée pour un bomestead, est obligé.pair l'Acte des Terres du Dominion et ses amendements, de remplir les conditions s'y rappartant

de l'une des manières suivantes:
(1) Résider au moins six mois sur le homestead et la mise on culture de celui-ci, chaque année1

rendant trois ans. La coutume est d'exiger qu'un colon mette quinze acres en culture, mais s'ille préfère, Il peut remplacer cela par du bétail. Vingt têtes de bétail étant-Iia propri4tU réelle,avec dca constructions pour les abriter seront aciepiées au lieu de la culture.
(2) Si le pére (ou la mère, au cas où le père serait mort) ou toute personne quni ust éligible pourfaire une entrée de homestead, d'après la teneur de aet acte réside sur une terme dans le voi-i-nage du terrain pris comme homestead par la dite personne, les conditions de cet acte, quant aulieu do résidence avant d'obtenir la patente. peuvent être satisfates par toute personne résidant

avec le père ou la mère.
(3) Si11e colon a sa résidence permanente sur la ferme qu'il possède dans le voisinage desonhomestead les conditions de cet Acte, quant à la résidence, peuvent être satIsfites Par toutepersonne r;Udant avec le père ou la mère.
(3) Si le colon a R& résidence permanente sur la ferme qu'il possèe dans le volaif de sonhomueteaji, les conditions de cet Acte, quant à la résidence, peuvent être satisfaites parlfait de

résidence sur la dite ferme.
La Demuande de. Lettreis ]Patentes devra être faite au bout de trois ans à l'agent local, aunous-aqent ou à l'inspecteur des homesteada, Avant de demander des lettres patates. le colonMdevra aonner un avis de six mois, par éclrit, au Commissaire dus Terres du Dominion, à Ottawa.de son intention de ce faire,
Itenaelmienta : Les immigrants nouvellement arrivés reopyront au bureau de Ilnml-gration, àWinnipeg. ou dans tout Bdureau des Terres du Dominion, dans l'Ouest du Canada, desrenseignements concernant les terres libres ou, des officiers en charge, avis et assistnce gratuitsàPour obtenir les terrus qui leur conviennent. W .CR.Dpt iited ltrer

W, W. ORY. Dputé Mnistrede l'ntrer.


